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DDEE  CCHHAATTEELL--GGUUYYOONN  

  

  

  

 

 

 

 
Je fais un don à l’association « Tous en Scène à Châtel-Guyon» et deviens mécène du Théâtre. 

 

  Mécène du spectacle « Coup de cœur » (don à partir de 100€) 
 Mécène privilège (don à partir de 1500 €) 
      Mécène nature 

 
 

Mon don est de : ………………€ 
A l’ordre de :  Association Tous en Scène 
 

 

Pour les particuliers, le don est déductible 
de l'impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% du revenu imposable. Un don de 100€ = 34€ à ma 
charge. 
Article 200 du Code Général des Impôts : « Ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant les 
sommes prises dans la limite de 20 % du revenu imposable qui correspondent à […] des dons versés à la "Fondation du 
patrimoine". » 
  
- OU de l’Impôt sur la Fortune à hauteur de 75% du don dans la limite de 50.000 €. (Cette limite est atteinte lorsque le don est de 
66.666 €).  Un don de 100 € = 25€ à ma charge. 
Article 16 de la loi n°2007-1223 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat ; 
« III. - Art. 885-0 V bis A. - I. - Le redevable peut imputer sur l'impôt de solidarité sur la fortune, dans la limite de 50 000, 75 % du 
montant des dons en numéraire et dons en pleine propriété de titres de sociétés admis aux négociations sur un marché réglementé 
français ou étranger effectués au profit […] des fondations reconnues d'utilité publique répondant aux conditions fixées au a du 1 
de l'article 200 ; […] » 
 
 
Pour les entreprises, le don est déductible à hauteur de 60% du don et dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires. Un don de 500€ 
= 200€ à la charge de l’entreprise. 
Article 238bis du Code général des Impôts : « Ouvrent droit à une réduction d'impôt égale à 60 % de leur montant les versements, 
pris dans la limite de 5 pour mille du chiffre d'affaires, effectués par les entreprises assujetties à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt 
sur les sociétés au profit :[…] de la "Fondation du patrimoine" » 

 
NOM……………………………………………………………………………… SOCIETE……………………………………………………….……………………….. 

Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….… 

Code postal ……………………………………Ville………………………………………………………………………………………………………………………... 

:………………………………………………… Mail :……………………………………………………………………………………………………………………... 

 
 
Bulletin à renvoyer à :        Association Tous en Scène 
  Théâtre/Mécénat 

  10 rue de l’Hôtel de Ville 
  63140 CHATEL-GUYON 

 
 
Renseignements : Delphine JOUBERTON – association.tesac@gmail.com / 06 65 07 57 39 

Bulletin de don  

mailto:association.tesac@gmail.com

